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Quarante-sixième session

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION SUB~IDIAIRE SUPPLEMENTAIRE
A L'ORDRE DU JOUR DE LA QUARANTE-SIXIEME SESSION

NOMINATION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA FONCTION
PUBLIQUE INTERNATIONALE

~~~~ Se~rét~ire général

1. Le point 18 de l'ordre du jour de la quarante-sixième session de
l'Assemblée générale (Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres nominations) ne comportait pas de subdivision relative
à la nomination de membres de la Commission de la fonction publ~que

internationale car aucun mandat ne devait venir à expiration à la fin de 1991.

2. Les articles 2 à 4 du statut de la Commission stipulent ce qui suit:

"Article 2

La Commission se compose de quinze membres nommés par l'Assemblée
générale, dont deux, choisis respectivement comme président et
vice-président, exercent leurs fonctions à temps corlplet.

Article 3

1. Les membres de la Commission sont nommés à titre personnel; il
devra s'agir de personnalités réputées pour leur compétence et ayant
acquis une expérience importante à des postes de responsabilité dans
l'administration publique ou dans d'autres domaines connexes, en
particulier dans l'administration du personnel.

2. Les membres de la Commission, tous de nationalité différente,
sont nommés compte dûment tenu de la nécessité d'assurer une répartition
géographique équitable.
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l'-rticle 4

1. Le Secrétaire gé.éral, en sa qualité de pr~sident du Comité
administratif de coordination, établit, après les consultations
~ppropriées 3vec les Etats Membres, les chefs de secrétariat des autres
organisations et les représentants du personnel, une liste de candidats
aux postes de président, de vice-président et de membres de la Commission
et consulte le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires avant de soumettre cette liste pour examen et décision à
l'Assemblée générale.

2. n~ la même manière, des candidatures sont soumises à
l'Assemblée générale pour remplacer les membres dont le mendat est venu a
expiration ou qui ont démissionné ou ne peuvent exercer leurs fonctions
pour toute autre raison."

3. L'article 5 du statut dispose, entre autres, que "les membres de la
Commission sont rommés pour quatre ans par l'Assemblée générale et [que) leur
mandat est renouvelable".

4. Le Secrétaire général a reçu notification de la démission de Mme Claudia
Cooley (Etats-Unis d'Amérique) et de M. Michel Jean Bardoux (France), membres
de la Commission. L'Assemblée générale devra donc, à sa quarante-sixième
session, nommer deux personnes pour remplacer Mme Claudia Cooley et M. Michel
Jean Bardoux pour la durée du mandat de ces derniers restant à courir, soit
jusqu'au 31 décembre 1993. En conséquence, il sera nécessaire d'inscrire à
l'ordre du jour de la quarante-sixième session, au titre du point 18, intitulé
"Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominat.io·'ls", une question subsidiaire supplémentaire intitulée
"Nominations de menbres de la Commission de la fonction publique
internationale" .

5. Le Secrétaire général propose en outre à l'Assemblée générale de renvoyer
cette nouvelle question subsidiaire à la Cinquième Commission, conformément à
la pratique établie.

6. Lors des sessions antérieures, la Cinquième Commission présentait à
l'Assemblée générale un projet de décision indiquant les noms des personnes
dont elle recommandait la nomination. Le Secrétaire général propose de suivre
une procédure analogue à la quarante-sixième session.

7. L'Assemblée généralf pourrait en outre décider de ne pas clore l'examen
de ce point de l'ordre du jour afin de pouvoir plus facilement, le cas
échéant, prendrl~ j'autres mesures de cet ordre lors de sa quarante-sixième
session.


